
Zewoforum
LE MAGAZINE DES ORGANISATIONS  
À BUT NON LUCRATIF

Trois sondages sur 
la réglementation
Les dates à ne pas  
manquer en 2018
 10

Prêts pour la compta
bilisation des coûts 
Lancement de la  
méthode Zewo révisée  
 4

Premières prévisions 
pour l’année 2017  
en matière de dons 
Un nouvel instrument  
à l’essai 8

 04.2017 



4  Prêts pour la comptabilisation des coûts
  La méthode Zewo révisée entre en vigueur le 1er janvier 2018

8  Premières prévisions pour l’année 2017 en matière de dons  
  Un nouvel instrument à l’essai

9  Calendrier des collectes 2018 
  85 campagnes nationales prévues

10  Trois sondages sur la réglementation
  Les dates à ne pas manquer par les organisations à but non lucratif en 2018

Éditeur
Fondation Zewo
Pfingstweidstrasse 10
8005 Zurich
info@zewo.ch
www.zewo.ch

Rédaction
Martina Ziegerer

Maquette et illustration  
Annemarie Widmer

Photos 
Cover: NordWood Themes on Unsplash et photomontage Zewo

Traduction
Interna Translations

Zewoforum – LE MAGAZINE DES ORGANISATIONS À BUT NON LUCRATIF
ILe magazine en ligne de la Fondation Zewo pour les organisations collectant des dons 
paraît 4 fois par an au format électronique en allemand et en français.

Publication
www.zewo.ch
Magazine à feuilleter en ligne et à lire sur papier électronique (fichier pdf)

Envoi
La lettre d’information électronique destinée aux NPO est envoyée aux adresses e-mail qui ont été communiquées  
avec les différents articles et le lien vers le magazine en ligne et sur papier électronique (fichier pdf). 

Inscription
Gratuite sur www.zewo.ch 

Suggestions et changement d’adresse
info@zewo.ch ou 044 366 99 56

© Fondation Zewo
Impression, y compris d’extraits, autorisée uniquement avec indication de la source.
La Fondation Zewo décline toute responsabilité pour les informations incomplètes ou erronées.

 Sommaire 04.2017



ZEWOFORUM 4 | 2017 3

de votre collaboration au 
cours de l’année dernière  
et vous adressons nos  
meilleurs vœux pour 2018. 
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Prêts pour la comptabilisation des coûts
La méthode Zewo révisée entre en vigueur le 1er janvier 2018

Dans leurs comptes annuels, les œuvres de bienfaisance certifiées indiquent les 
montants qu’elles investissent dans des projets, ce que leur coûte la collecte de fonds 
et quelles sont leurs charges administratives. La Zewo fait en sorte que ces données 
soient calculées selon une même méthode. Celle-ci a été révisée et la nouvelle version 
s’appliquera pour les comptes annuels de 2018.

La nouvelle mouture de la méthode a été 
allégée par rapport à la version précé-
dente. Elle explique en quelques chiffres 
comment affecter les charges d’exploita-
tion aux projets, à l’obtention de finance-
ments et à l’administration. Des exemples 
concrets illustrent les règles.

Partir de l’activité
Le principe essentiel est conservé: l’acti-
vité qui occasionne une charge détermi-
ne la catégorie à laquelle cette charge est 
rattachée. Si l’activité disparaît dès qu’on 
suspend une prestation, il s’agit d’une 
charge de projet. Si l’activité reste néces-
saire, la charge fait partie de l’administ-
ration. L’obtention de financements ne 
fait jamais partie des charges d’un projet, 
même si elle est en rapport avec le projet. 

Trois étapes efficaces  
Avec la nouvelle méthode, les petites or-
ganisations aux situations simples af-

fecteront très facilement leurs charges 
d’exploitation aux trois catégories. Le 
graphique ci-dessus montre la marche 
à suivre:
1. Affecter le total des charges de per-

sonnel directement aux trois catégo-
ries: idéalement, cette opération s’ef-
fectue à l’aide du temps de travail saisi. 
Lorsqu’il n’existe pas d’enregistrement 
détaillé du temps de travail, il peut être 
judicieux de regarder dans le descrip-
tif de poste, le cahier des charges ou le 
contrat de travail. 

2. Parmi les autres coûts d’exploitation, 
affecter ceux qui font clairement et to-
talement partie de l’une des trois caté-
gories. 

3. Affecter les coûts d’exploitation res-
tants aux charges administratives.

Grâce à cette approche, les petites 
œuvres de bienfaisance aux situations 
simples appliquent la méthode de répar-

tition des coûts en déployant peu d’ef-
forts et arrivent à un résultat suffisam-
ment précis.

Critères d’affectation des coûts
Lorsque les situations sont complexes ou 
lorsque les coûts d’exploitation restants 
sont importants, on affecte les charges 
aux trois catégories en utilisant des critè-
res objectivement plausibles. Pour l’af-
fectation des charges de locaux, on peut, 
par exemple, utiliser le nombre de mèt-
res carrés. D’autres critères peuvent êt-
re pris en compte, comme le nombre de 
postes en pourcentage ou les charges de 
personnel. Un tableau annexé à la métho-
de présente les critères d’affectation pour 
les différents types de coûts. Les frais 
généraux que l’on ne peut classer dans 
aucune des trois catégories sont affec-
tés à l’administration.

Se concentrer sur l’essentiel
La méthode révisée met particulièrement 
l’accent sur les points pour lesquels il 
existe, par expérience, une marge d’in-
terprétation. Les activités de sensibilisa-
tion, par exemple, en font partie. La déli-
mitation entre les charges de projets et 

Affectation de l’ensemble des coûts d’exploitation (chiffre 1) aux 3 catégories (chiffre 2 à 4) 
selon des règles harmonisées (chiffre 5 à 13)

'

Charges de projets 
ou de prestations

Charges d’obtention 
de financements

Délimitation 
entre projets/prestations et 
obtention de financements 

(Chiffre 14 à 18)

Délimitation 
entre projets/prestations 

et administration 
(Chiffre 19 à 20)

Charges 
administratives

Autres aspects à prendre en compte: 
Importance relative (chiffre 21)
Permanence (chiffre 22)
Prestations non rémunérées (chiffre 23)!

Ce que régit la méthode Zewo
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Affectation des frais de personnel� 
(enregistrement du temps, 
descriptif de poste, etc.)

Affectation des coûts matériels clairement et 
entièrement classifiables 

Charges de projets 
ou de prestations

Charges d’obtention 
de financements

Charges 
administratives

Charges 
administratives

Autre possibilité: affecter les 
coûts d’exploitation restants 
aux trois catégories selon 
des clés de répartition 
adaptées (m2, nombre de 
postes en pourcentage, etc.).  

Coûts d’exploitation restants 
1 2 3

les charges d’obtention de financements 
n’est pas toujours claire. La méthode dé-
finit dans quelles conditions une partie 
des charges peut être affectée aux pro-
jets. Si ces conditions sont remplies, les 
coûts sont affectés à l’obtention de fi-
nancements ou aux projets selon des clés 
prédéfinies. Le facteur déterminant est 
l’intention associée. Les tableaux à la pa-
ge 6 montrent comment ces clés sont uti-
lisées dans la pratique. 

Aide sur les questions difficiles 
Les arbres de décision illustrent les situ-
ations dans lesquelles la répartition n’est 
pas immédiatement claire. Ils établissent 
des liens entre les règles et montrent les 
questions à se poser pour affecter cor-
rectement une charge dans un cas con-
cret. Un exemple complet est également 
fourni en annexe pour la coopération au 
développement, le domaine social et de 
la santé, les foyers et les organisations 
de plaidoyer. 

Préserver le sens de la mesure
La méthode Zewo révisée conserve le 
sens de la mesure. Elle vise une décla-
ration suffisamment précise de la struc-

ture des coûts d’une œuvre de bienfai-
sance avec une charge de travail raisonn-
able. Pour les utilisateurs, cela signifie 
qu’ils délimitent les postes significatifs 
de façon plus détaillée que les postes 
moins importants. Lorsqu’ils affectent 
les coûts de manière nettement différen-
te de l’exercice précédent, ils doivent l’in-
diquer. Ils doivent également expliquer 
lorsque des prestations non rémunérées 

comme le travail bénévole ou les dons 
en nature faussent les coûts. Ces infor-
mations sont d’une grande importance 
pour interpréter correctement les indi-
cateurs au cas par cas. La méthode ne 
convient pas pour comparer directement 
des œuvres de bienfaisance entre elles, 
ni pour établir des notations ou des clas-
sements.
 Suite page suivante

LA MÉTHODE ZEWO ET LES 21 NORMES
La norme Zewo 13 exige que les œuvres de bienfaisance comptabilisent leurs 
coûts selon la méthode Zewo et les présentent dans leurs comptes annuels. Pour 
évaluer l’efficience d’une œuvre de bienfaisance selon la norme 9, la Zewo s’appu-
ie sur la structure des coûts calculés selon la méthode Zewo.

Vous trouverez ici la méthode Zewo à télécharger:

> www.zewo.ch/methodezewo

Petites organisations: une application simple en 3 étapes

ZEWO-METHODE 
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Aufwand

Kriterien für Zuordnung

Projekt und Dienstleistungsaufwand Mittelbeschaffungsaufwand
Administrativer Aufwand

1 Personalaufwand, der eindeutig und 
direkt zugeordnet werden kann.  
( Falls eine klare Zuordnung möglich ist, 
gilt dies auch für das Personalwesen 
selbst. )

Wird anhand der Tätigkeit des Personals zugeordnet.

Mitarbeitende in der Projekt- oder Dienst-
leistungsabteilung ( inkl. Planung, Durchfüh-
rung, spezifische Revision von Projekten und 
Dienstleistungen, Evaluation von Projekten 
und Dienstleistungen sowie die Messung der 
damit erzielten Wirkung )

Aufwand für Mitarbeitende im Fundraising, in der Werbung sowie der 
Spenderbetreuung

Entschädigung Mitglieder des obersten 
Leitungsorgans, geschäftsleitende Tätig-
keiten, allgemeine Buchhaltung, Personal-
dienst, Empfang, technische Dienste 

2 Personalaufwand, der nicht eindeutig 
und direkt zugeordnet werden kann

Sind Personen in mehreren Bereichen tätig, werden die Personalkosten anhand 

der Zeiterfassung abgegrenzt. Liegt keine Zeiterfassung vor, kann die Abgren-

zung auch anhand von Stellenbeschreibungen oder Pflichtenheften erfolgen.
Der Personalaufwand wird anhand des Ab-
grenzungskriteriums zugeordnet. Personal-
aufwand für Mitarbeitende, deren Arbeit zu 
mehr als 80% in direktem Kontakt mit der 
Zielgruppe erfolgt, kann vollumfänglich dem 
Aufwand für Projekte oder Dienstleistungen 
zugeordnet werden.

Der Personalaufwand für Mitarbei-
tende, die sowohl Aufgaben in der 
Mittelbeschaffung als auch andere 
Aufgaben wahrnehmen ( z. B. Geschäfts-
leitung ), wird gemäss der Zeiterfassung 
abgegrenzt. Liegt keine Zeiterfassung 
vor, kann die Abgrenzung auch anhand 
von Stellenbeschreibungen oder Pflich-
tenheften erfolgen.

Der Personalaufwand für Mitarbeiten-
de, die sowohl allgemeine administ-
rative Aufgaben als auch Aufgaben in 
der Mittelbeschaffung oder im Bereich 
Projekte- und Dienstleistungen wahrneh-
men ( z. B. Geschäftsleitung ), wird gemäss 
der Zeiterfassung abgegrenzt. Liegt keine 
Zeiterfassung vor, kann die Abgrenzung 
auch anhand von Stellenbeschreibungen 
oder Pflichtenheften erfolgen.

3 Sachaufwand, der eindeutig und 
direkt zugeordnet werden kann Wird der Tätigkeit zugeteilt, die den Aufwand verursacht hat.

Sachaufwand Projekte/Dienstleistungen, an 
Partnerorganisationen übermittelte Gelder, 
separate Revision einzelner Projekte/Dienst-
leistungen, separate Abrechnung einzelner 
Projekte/Dienstleistungen

Direct Marketing, Kommunikations- und 
Fundraising-Agenturen, Schaltkosten 
für Werbung, Versandkosten, Kosten für 
Benefiz und Spenderanlässe, Miete von 
Adressen,  IT-Lösung für Spenderdaten-
pflege, Marketing zur Spendergewinnung 
und -bindung

Abschlussrevision, Treuhänder, allgemeine 
Buchhaltung, nicht zuordenbare Ge-
meinkosten,  Beiträge und Dachverband, 
Organisationsentwicklung und Unterneh-
mensberatung, Retraiten

4 Sachaufwand, der nicht eindeutig  zu
geordnet werden kann Solcher Sachaufwand wird grundsätzlich der Administration zugerechnet. Bei 

wesentlichen Beträgen kann die Zuordnung des allgemeinen Sachaufwandes 

anhand des Personals zugeordnet werden ( z. B. analog zur Zuordnung des  

Personalaufwandes oder anhand der Anzahl Stellenprozente nach Bereich ).

Grundsätzlich erfolgt keine Zuordnung von 
allgemeinem Sachaufwand. Kosten für 
Mobilität gelten nur dann als Projekt- oder 
Dienstleistungsaufwand, wenn mit der Reise 
ein klarer Auftrag verbunden ist, Projekte 
oder Dienstleistungen zu begleiten oder diese 

zu kontrollieren.

Grundsätzlich erfolgt keine Zuordnung 
von allgemeinem Sachaufwand. Sachaufwand, der nicht eindeutig zuge-

ordnet werden kann, wird als Administra-
tion betrachtet.

5 Raumaufwand

Wird aufgrund der darin ausgeübten Tätigkeit zugeteilt. Bei wesentlichen 

Beträgen kann die Zuordnung des allgemeinen Raumaufwandes anhand des 

Personals zugeordnet werden ( z. B. analog zur Zuordnung des Personalaufwan-

des oder anhand der Anzahl Stellenprozente nach Bereich ).

Aufwand für Räume, die für die Durchführung 
und die Begleitung der Projekte oder Dienst-
leistungen benötigt werden

Aufwand für Räume, die für die Mittelbeschaffung, Werbung und Kom-
munikation benötigt werden

Aufwände für Räume, die für administra-
tive Tätigkeiten benötigt werden, und  
Räume, deren Zuordnung unklar ist,  
werden als Administration betrachtet.

6 Abschreibungen

Wird dem Tätigkeitsbereich zugeordnet, der die Investition verursacht hat. Bei 

wesentlichen Beträgen kann die Zuordnung der allgemeinen Abschreibungen 

anhand des Personalaufwandes zugeordnet werden ( z. B. analog zur Zuordnung 

des Personalaufwandes oder anhand der Anzahl Stellenprozente nach Bereich ).

Abschreibungen auf Immobilien, Mobiliar und 

IT, die für die Durchführung und die Beglei-
tung von Projekten oder Dienstleistungen 
benötigt werden

Abschreibungen auf Immobilien, Mobiliar 
und IT, die für Fundraising und Kommuni-
kation benötigt werden

Abschreibungen auf Immobilien, Mobiliar 
und IT, die für administrative Tätigkeiten 
benötigt werden. Abschreibungen, deren 
Zuordnung unklar ist, werden als Admi-
nistration betrachtet.

7 Personal und Sachaufwand für die 
Sensibilisierung, Information und 
Prävention kann als Projekt oder 
Dienstleistungsaufwand geltend 
gemacht werden, wenn folgende Vor
aussetzungen kumulativ erfüllt sind : 
Die Aktivität ist im Zweckartikel der 
Organisation statutarisch verankert 
( Statuten, Stiftungsurkunde ) und die 
Organisation setzt sich regelmässig 
damit auseinander, ob sie mit dieser 
Aktivität die beabsichtigte Wirkung 
bei der Zielgruppe erzielt.

Folgende Fälle sind zu unterscheiden : 
 
A : Angestrebte Verhaltensänderungen bei der Zielgruppe im Sinne  

der Wirkungsziele stehen bei der Aktivität klar im Zentrum. 

 

B : Angestrebte Verhaltensänderungen bei der Zielgruppe im Sinne der  

Wirkungsziele haben bei der Aktivität ein deutliches Gewicht.  

 
C : Angestrebte Verhaltensänderungen bei der Zielgruppe im Sinne der  

Wirkungsziele sind bei der Aktivität enthalten, haben aber ein klar untergeord-

netes Gewicht.   
D : Mit der Zewo besprochene, individuelle Schlüssel, die zu einem anderen 

Mittelbeschaffungsaufwand führen als gemäss den Vorgaben von A bis C.

 
 
80 % 
( Ohne jeglichen direkten oder indirekten Auf-
ruf zur finanziellen Unterstützung : 100% )
 
50% 
 

20%  
 

80% +/- x, 50% +/- x, 20% +/- x

 
 
20 % 
( Ohne jeglichen direkten oder indirekten 
Aufruf zur finanziellen Unterstützung : 0% )
 
50% 
 

80% 

 

20% +/- x, 50% +/- x, 80% +/- x

Keine Zuordnung

Anhang 2  | Die Methode im tabellarischen Überblick
ZEWO-METHODE 
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Aufwand

Kriterien für Zuordnung

Projekt und Dienstleistungsaufwand Mittelbeschaffungsaufwand
Administrativer Aufwand

1 Personalaufwand, der eindeutig und 
direkt zugeordnet werden kann.  
( Falls eine klare Zuordnung möglich ist, 
gilt dies auch für das Personalwesen 
selbst. )

Wird anhand der Tätigkeit des Personals zugeordnet.

Mitarbeitende in der Projekt- oder Dienst-
leistungsabteilung ( inkl. Planung, Durchfüh-
rung, spezifische Revision von Projekten und 
Dienstleistungen, Evaluation von Projekten 
und Dienstleistungen sowie die Messung der 
damit erzielten Wirkung )

Aufwand für Mitarbeitende im Fundraising, in der Werbung sowie der 
Spenderbetreuung

Entschädigung Mitglieder des obersten 
Leitungsorgans, geschäftsleitende Tätig-
keiten, allgemeine Buchhaltung, Personal-
dienst, Empfang, technische Dienste 

2 Personalaufwand, der nicht eindeutig 
und direkt zugeordnet werden kann

Sind Personen in mehreren Bereichen tätig, werden die Personalkosten anhand 

der Zeiterfassung abgegrenzt. Liegt keine Zeiterfassung vor, kann die Abgren-

zung auch anhand von Stellenbeschreibungen oder Pflichtenheften erfolgen.
Der Personalaufwand wird anhand des Ab-
grenzungskriteriums zugeordnet. Personal-
aufwand für Mitarbeitende, deren Arbeit zu 
mehr als 80% in direktem Kontakt mit der 
Zielgruppe erfolgt, kann vollumfänglich dem 
Aufwand für Projekte oder Dienstleistungen 
zugeordnet werden.

Der Personalaufwand für Mitarbei-
tende, die sowohl Aufgaben in der 
Mittelbeschaffung als auch andere 
Aufgaben wahrnehmen ( z. B. Geschäfts-
leitung ), wird gemäss der Zeiterfassung 
abgegrenzt. Liegt keine Zeiterfassung 
vor, kann die Abgrenzung auch anhand 
von Stellenbeschreibungen oder Pflich-
tenheften erfolgen.

Der Personalaufwand für Mitarbeiten-
de, die sowohl allgemeine administ-
rative Aufgaben als auch Aufgaben in 
der Mittelbeschaffung oder im Bereich 
Projekte- und Dienstleistungen wahrneh-
men ( z. B. Geschäftsleitung ), wird gemäss 
der Zeiterfassung abgegrenzt. Liegt keine 
Zeiterfassung vor, kann die Abgrenzung 
auch anhand von Stellenbeschreibungen 
oder Pflichtenheften erfolgen.

3 Sachaufwand, der eindeutig und 
direkt zugeordnet werden kann Wird der Tätigkeit zugeteilt, die den Aufwand verursacht hat.

Sachaufwand Projekte/Dienstleistungen, an 
Partnerorganisationen übermittelte Gelder, 
separate Revision einzelner Projekte/Dienst-
leistungen, separate Abrechnung einzelner 
Projekte/Dienstleistungen

Direct Marketing, Kommunikations- und 
Fundraising-Agenturen, Schaltkosten 
für Werbung, Versandkosten, Kosten für 
Benefiz und Spenderanlässe, Miete von 
Adressen,  IT-Lösung für Spenderdaten-
pflege, Marketing zur Spendergewinnung 
und -bindung

Abschlussrevision, Treuhänder, allgemeine 
Buchhaltung, nicht zuordenbare Ge-
meinkosten,  Beiträge und Dachverband, 
Organisationsentwicklung und Unterneh-
mensberatung, Retraiten

4 Sachaufwand, der nicht eindeutig  zu
geordnet werden kann Solcher Sachaufwand wird grundsätzlich der Administration zugerechnet. Bei 

wesentlichen Beträgen kann die Zuordnung des allgemeinen Sachaufwandes 

anhand des Personals zugeordnet werden ( z. B. analog zur Zuordnung des  

Personalaufwandes oder anhand der Anzahl Stellenprozente nach Bereich ).

Grundsätzlich erfolgt keine Zuordnung von 
allgemeinem Sachaufwand. Kosten für 
Mobilität gelten nur dann als Projekt- oder 
Dienstleistungsaufwand, wenn mit der Reise 
ein klarer Auftrag verbunden ist, Projekte 
oder Dienstleistungen zu begleiten oder diese 

zu kontrollieren.

Grundsätzlich erfolgt keine Zuordnung 
von allgemeinem Sachaufwand. Sachaufwand, der nicht eindeutig zuge-

ordnet werden kann, wird als Administra-
tion betrachtet.

5 Raumaufwand

Wird aufgrund der darin ausgeübten Tätigkeit zugeteilt. Bei wesentlichen 

Beträgen kann die Zuordnung des allgemeinen Raumaufwandes anhand des 

Personals zugeordnet werden ( z. B. analog zur Zuordnung des Personalaufwan-

des oder anhand der Anzahl Stellenprozente nach Bereich ).

Aufwand für Räume, die für die Durchführung 
und die Begleitung der Projekte oder Dienst-
leistungen benötigt werden

Aufwand für Räume, die für die Mittelbeschaffung, Werbung und Kom-
munikation benötigt werden

Aufwände für Räume, die für administra-
tive Tätigkeiten benötigt werden, und  
Räume, deren Zuordnung unklar ist,  
werden als Administration betrachtet.

6 Abschreibungen

Wird dem Tätigkeitsbereich zugeordnet, der die Investition verursacht hat. Bei 

wesentlichen Beträgen kann die Zuordnung der allgemeinen Abschreibungen 

anhand des Personalaufwandes zugeordnet werden ( z. B. analog zur Zuordnung 

des Personalaufwandes oder anhand der Anzahl Stellenprozente nach Bereich ).

Abschreibungen auf Immobilien, Mobiliar und 

IT, die für die Durchführung und die Beglei-
tung von Projekten oder Dienstleistungen 
benötigt werden

Abschreibungen auf Immobilien, Mobiliar 
und IT, die für Fundraising und Kommuni-
kation benötigt werden

Abschreibungen auf Immobilien, Mobiliar 
und IT, die für administrative Tätigkeiten 
benötigt werden. Abschreibungen, deren 
Zuordnung unklar ist, werden als Admi-
nistration betrachtet.

7 Personal und Sachaufwand für die 
Sensibilisierung, Information und 
Prävention kann als Projekt oder 
Dienstleistungsaufwand geltend 
gemacht werden, wenn folgende Vor
aussetzungen kumulativ erfüllt sind : 
Die Aktivität ist im Zweckartikel der 
Organisation statutarisch verankert 
( Statuten, Stiftungsurkunde ) und die 
Organisation setzt sich regelmässig 
damit auseinander, ob sie mit dieser 
Aktivität die beabsichtigte Wirkung 
bei der Zielgruppe erzielt.

Folgende Fälle sind zu unterscheiden : 
 
A : Angestrebte Verhaltensänderungen bei der Zielgruppe im Sinne  

der Wirkungsziele stehen bei der Aktivität klar im Zentrum. 

 

B : Angestrebte Verhaltensänderungen bei der Zielgruppe im Sinne der  

Wirkungsziele haben bei der Aktivität ein deutliches Gewicht.  

 
C : Angestrebte Verhaltensänderungen bei der Zielgruppe im Sinne der  

Wirkungsziele sind bei der Aktivität enthalten, haben aber ein klar untergeord-

netes Gewicht.   
D : Mit der Zewo besprochene, individuelle Schlüssel, die zu einem anderen 

Mittelbeschaffungsaufwand führen als gemäss den Vorgaben von A bis C.

 
 
80 % 
( Ohne jeglichen direkten oder indirekten Auf-
ruf zur finanziellen Unterstützung : 100% )
 
50% 
 

20%  
 

80% +/- x, 50% +/- x, 20% +/- x

 
 
20 % 
( Ohne jeglichen direkten oder indirekten 
Aufruf zur finanziellen Unterstützung : 0% )
 
50% 
 

80% 

 

20% +/- x, 50% +/- x, 80% +/- x

Keine Zuordnung
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Aufwand berechnen für Projekte 

oder Dienstleistungen, Mittel

beschaffung und Administration
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Principe: les œuvres de bienfaisance incitent à effectuer des dons, veulent être connues et entre-
tiennent leur image. En même temps, elles aspirent à changer les comportements ou à mobiliser. 
Lorsqu’une action combine les deux, les charges associées doivent être ventilées entre projet et 
collecte de fonds conformément au chiffre 16. Pour le choix de la clé, le facteur déterminant est 
l’intention dans laquelle une action est mise en œuvre. Attention: si une œuvre de bienfaisance mè-
ne une action de sensibilisation dans le but de recueillir des dons, l’ensemble des charges est rat-
taché à la collecte de fonds.

Exemple 1: si un appel aux 
dons contient des documents 
complémentaires qui visent à 
chan ger les comportements, la 
majorité des charges est affec-
tée à la collecte de fonds con-
formément au chiffre 16. 
En revanche, la fabrication des 
supports et leur diffusion par 
ailleurs sont affectées à 100% 
au but initial.

Exemple 2: si un magazine con-
tient des articles visant à fidéli-
ser les donatrices et donateurs 
et fournit en même temps des 
informations visant à changer 
les comportements ou à mobi-
liser, les coûts du magazine et 
de son envoi sont ventilés con-
formément au chiffre 16. L’in-
tention qui prédomine est dé-
terminante. Indépendamment 
de cela, il peut y avoir des me-
sures distinctes des thèmes 
traités dans le magazine. Cel-
les-ci ne sont pas affectées à 
l’aide de clés.

Exemple 3: si des activités, ain-
si que la communication et l’en-
voi associés, sont conçues de 
manière à inciter aux dons et, 
en même temps, à changer les 
comportements, les clés s’ap-
pliquent pour l’ensemble des 
charges correspondantes con-
formément au chiffre 16. L’in-
tention qui prédomine est dé-
terminante pour le choix de la 
clé. Les tâches en amont ou en 
aval sont affectées directe-
ment, de façon indépendante.

Vue d’ensemble: affectation des charges de sensibilisation qui remplissent les exigences conformément au chiffre 15

Envoi commun, reste séparé

Produit mixte, campagnes distinctes, envoi commun

Travail de base, p. ex. 
analyse des causes

Impact,  
p. ex. évaluation de 
la prévention, du lob-
bying

Étude de marché,  
p. ex. analyse du 
comportement des 
donatrices et dona-
teurs

Conception et pro-
duction d’une activité 
de collecte de fonds, 
p. ex. campagne de 
c llecte de fonds

Collecte de fonds,  
notoriété, image,  
p. ex. spots, affiches

Impact, p. ex. mesu-
re de l’image et de la 
notoriété, analyse du 
succès de la collecte 
de fonds

Conception et pro-
duction d’une activité 
de sensibilisation,  
p. ex. rapport, flyer

Communication vi-
sant un changement 
des comportements, 
p. ex. lobbying, pré-
vention

Envoi,  
p. ex. mailing direct 
ou non adressé avec 
document joint

100% projet

100% collecte de fonds

100% collecte de fonds

100% collecte de fonds100% collecte de fonds

100% collecte de fonds

100% collecte de fonds

100% projetClé

Clé

Travail de base, p. ex. 
analyse des causes

Impact,  
p. ex. évaluation  
de la prévention,  
du lobbying

Étude de marché,  
p. ex. analyse du 
comportement des 
donatrices et dona-
teurs

Impact, p. ex. mesu-
re de l’image et de la 
notoriété, analyse du 
succès de la collecte 
de fonds

Conception et pro-
duction d’activités 
mixtes, p. ex. maga-
zine pour les donat-
rices et donateurs et 
pour les personnes 
concernées (mem-
bres d’une ligue de 
santé)

Communication vi-
sant un changement 
des comportements, 
p. ex. lobbying, pré-
vention

Collecte de fonds,  
notoriété, image,  
p. ex. spots, affiches

Envoi,  
p. ex. magazine aux 
membres avec bulle-
tin de versement ou 
appel aux dons

100% projet 100% projet

100% projet

100% projetClé

Clé

Clé

Clé

Activité, campagne et envoi communs

Travail de base, p. ex. 
analyse des causes

Impact,  
p. ex. évaluation  
de la prévention,  
du lobbying

Étude de marché,  
p.ex. analyse du com-
portement des donat-
rices et donateurs

Impact, p.ex. mesu-
re de l’image et de la 
notoriété, analyse du 
succès de la collecte 
de fonds

Conception et pro-
duction d’activités 
mixtes, p. ex. maga-
zine pour les donat-
rices et donateurs et 
pour les personnes 
concernées (mem-
bres d’une ligue de 
santé)

Communication 
conçue à la fois pour 
changer les compor-
tements et pour la 
collecte de fonds, la 
notoriété ou l’image, 
p. ex. prévention as-
sociée à une publicité 
pour les membres, 
dons, etc.

Envoi,  
p. ex. magazine aux 
membres

100% projet 100% projetClé

Clé

Charges de projets Charges d’obtention de financements
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Délimitation entre les charges de projets et les charges d’obtention de financements

Les clés selon la méthode Zewo

Les activités de sensibilisation, d’information ou de prévention sont considérées comme des charges de projets unique-
ment dans les conditions ci-après:  

Méthode Zewo

La sensibilisation est ancrée dans le but statutaire. Chiffre 14

L’activité est axée sur un changement de position ou de comportement 
(mais pas sur l’incitation aux dons ou sur le renforcement de la notoriété et de l’image de l’organisation!).

Chiffre  15 a

L’organisation examine si le changement de comportement souhaité est atteint  
(recherche d’efficacité au sens de la norme Zewo 10).

Chiffre  15 b

Exemple Projet / collecte de fonds 

Sensibilisation pure, sans collecte de fonds 
(p. ex. formation, atelier)

100 / 0

Majoritairement sensibilisation, mais avec bulletin de versement 
(p. ex. mobilisation, rapport de recherche)

80 / 20 (Chiffre 16 a)

Sensibilisation et collecte de fonds à valeur égale 
(p. ex. magazine pour les membres/les donatrices et donateurs et pour les personnes concernées)

50 / 50 (Chiffre 16 b)

Majoritairement collecte de fonds, mais avec sensibilisation
(p. ex. magazine pour les donatrices et donateurs avec un article visant un changement des comportements)

20 / 80 (Chiffre16 c)

Collecte de fonds pure
( p. ex. collecte dans la rue ou à domicile, mailings directs )

0 / 100

Participants
Nous remercions les membres du groupe de travail qui ont par-
ticipé à la conception de la méthode de répartition des coûts et 
fait part de leurs observations lors des trois réunions. Grâce aux 
questions soulevées par les futurs utilisateurs, la méthode ré-
visée est axée sur la pratique et aisément applicable.

Œuvres de bienfaisance
Ursula Baumann, association Wohnzentrum Frankental
Sonia Cirillo, Public Eye
René Herzog, Ligue suisse contre le cancer
Béatrice Horn, Swisscontact
Urs Imhof, WWF Suisse
Hans Krummenacher, Caritas Suisse
Wolfgang Lutz, Pro Infirmis
Natacha Mouzo, Pro Infirmis
Marianne Muntwyler, Pro Senectute – Pour la vieillesse
Alexandre Pahud, Terre des hommes
Vincent Raemy, Pro Juventute
Markus Sallin, Ligue suisse contre le cancer
Josef Schärli, Caritas Suisse
Markus Sieber, association Croix-Rouge suisse
Adrian Stauffer, Swisscontact
Bruno Studer, Helvetas Swiss Intercooperation

Parties prenantes
Frédéric Noirjean, Direction du développement et de la coopéra-
tion (DDC), Département fédéral des affaires étrangères (DFAE)

Comité de certification Zewo
Michael Brügger,  PricewaterhouseCoopers AG

Fondation Zewo
Martina Ziegerer, directrice
Thomas Kurmann, responsable de projet

Nous remercions également tous ceux qui ont participé à la 
consultation sur la méthode Zewo. Au total, nous avons reçu 60 
réponses. Elles proviennent du cercle des œuvres de bienfai-
sance, d’experts-comptables, de l’administration et de fonda-
tions de financement. Grâce aux nombreux avis rendus, la mé-
thode est largement soutenue et prend en considération les be-
soins de différentes parties prenantes.
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Premières prévisions pour l’année 
2017 en matière de dons
Un nouvel instrument à l’essai

Les œuvres de bienfaisance titulaires du label de qualité Zewo escomptent une baisse 
des dons de près de trois pour cent pour l’année 2017. La raison le plus souvent citée 
est la diminution des dons importants. Tels sont les résultats d’un sondage que la 
Fondation Zewo a effectué pour la première fois auprès des œuvres de bienfaisance 
certifiées.  

114 œuvres de bienfaisance ont indiqué 
le montant des dons qu’elles escomp-
tent d’ici la fin de l’année. 46 d’entre elles 
s’attendent à peu près à autant de dons 
qu’en 2016, 36 à moins et 29 à plus. Pour 
les deux tendances, les dons importants 
sont le motif de fluctuation le plus souvent 
donné. Les organisations qui ont participé 
au sondage représentent tout l’éventail 
des œuvres de bienfaisance collectrices 
de dons en Suisse.

2017 sera-t-elle une moins bonne année 
en termes de dons?
L’Institut pour le management des asso-
ciations, fondations et coopératives (VMI) 
de l’université de Fribourg a effectué des 
prévisions des recettes de dons pour 
l’année 2017 sur cette base. Les scien-
tifiques sont ainsi parvenus à la conclu-
sion que les œuvres de bienfaisance ré-
colteront en 2017 près de trois pour cent 
de dons en moins par rapport à 2016. Les 

œuvres de bienfaisance avec des projets 
nationaux ont tendance à être plus con-
cernées par le recul attendu que les or-
ganisations avec des projets à l’étranger. 

Un nouvel instrument  
de prévision à l’essai 
Les résultats sont à prendre avec une 
certaine prudence. En effet, les prévisi-
ons ont été réalisées fin novembre. Pour 
ce qui concerne les dons effectués au 
mois de décembre, on ne peut que spé-
culer sur la base des expériences des 
années précédentes. On ne sait pas non 
plus avec certitude dans quelle mesure 
ces prévisions sont influencées par des 
attitudes fondamentales optimistes ou 
pessimistes. Attendons donc de connaît-
re le volume réel des dons pour l’année 
2017 sur la base des comptes annuels ré-
visés. Les statistiques de la Zewo sur les 
dons, basées sur ces données, paraîtront 
en automne 2018.

Nombre d’organisations  
qui s’attendent à un volume de 
dons plus élevé, d’une valeur  
équivalente ou moins élevé

Moins | Plus d’activités de collecte de fonds
2 2

Événement spécial4 5

Legs14 6

Succès de la collecte de fonds14 7

Moral des donatrices et donateurs15 11

Dons importants21 16

Nombre d’œuvres de bienfaisance qui enregist-
rent un recul des dons pour les raisons suivan-
tes en 2017:

Nombre d’œuvres de bienfaisance qui enregist-
rent une augmentation des dons pour les raisons 
suivantes en 2017:

Plus

29

Autant

46

Moins

36

Ne savent pas

3



ZEWOFORUM 4 | 2017 9

En 2018, 42 œuvres de bienfaisance coordonneront les gran-
des collectes qui leur permettent de trouver de nouveaux do-
nateurs et donatrices grâce au calendrier des collectes.

Le calendrier des collec-
tes comporte trois parties: 
«Coopération internationale 
au développement», «Domaine 
national: santé, dépendance et 
handicap» et «Activités socia-
les et socioculturelles en Suis-
se, protection de l’environne-
ment et des espèces». Chaque 
organisation peut utiliser au 
maximum trois dates. 

Plus de flexibilité et un plus 
grand choix
La Zewo établit chaque année 
un nouveau calendrier des col–
lectes. Contrairement à autre-
fois, nous ne  reportons plus 
automatiquement toutes les 
collectes de l’année précé- 
dente dans le nouveau calen-
drier. Nous ne reprenons que 
deux dates. Si une œuvre de 
bienfaisance réalise trois col–
lectes, elle doit demander une 
troisième date. Les œuvres de 
bienfaisance ont ainsi plus de 
flexibilité pour choisir leurs 
dates, et les organisations qui 
intègrent le calendrier dispo-
sent de plus de dates libres. 

Une planification simplifiée 
grâce à des données stables 
En 2018, 42 organisations co-
ordonneront les campagnes 
natio nales qui leur permettent 
de démarcher de nouveaux do-

nateurs et donatrices. Désor-
mais, huit œuvres de bienfai-
sance organisent une gran-
de collecte trois fois par an 
et sept organisations n’ef-
fectuent qu’une seule collec-
te par an dans toute la Suis-
se. Comme l’année passée, 27 
œuvres de bienfaisance ont ré-
servé deux dates. Cela corres-
pond à la moyenne à long ter-
me. Le nombre de collectes et 
d’organisations utilisant le ca-
lendrier des collectes n’a que 
très peu varié ces dernières 
années.

Réussir sa collecte de dons
À la demande de certaines 
œuvres de bienfaisance qui 
coordonnent leurs campag-
nes dans le calendrier des col-
lectes, nous n’affichons plus 
le calendrier des collectes sur 
notre site Internet. Désormais, 
il est uniquement mis à la dis-
position des œuvres de bien-
faisance participantes, pour 
un usage interne. Elles reçoi-
vent le calendrier des collectes 
finalisé par courrier et par voie 
électronique. Nous remercions 
toutes les organisations titu-
laires du label de qualité Zewo 
pour leur bonne coopération et 
leur adressons tous nos vœux 
de réussite pour leurs collec-
tes de dons en 2018.

Nombre d’organisations par calendrier
ZEWO

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

2018SCHWEIZER SAMMLUNGSKALENDER
CALENDRIER SUISSE DES COLLECTES

 1| Internationale Entwicklungszusammenarbeit 
Coopération internationale au développement

ZEWO

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

2018 SCHWEIZER SAMMLUNGSKALENDER
CALENDRIER SUISSE DES COLLECTES

 2| Inland: Gesundheit, Sucht, Behinderung 
Suisse: santé, toxicomanie et handicap

ZEWO

2018 SCHWEIZER SAMMLUNGSKALENDER
CALENDRIER SUISSE DES COLLECTES

 3| Soziales und soziokulturelles Inland sowie Umwelt- und Artenschutz 
 Activités sociales et socioculturelles en Suisse ainsi que protection  
 de l’environnement et des espèces

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

20

13

15

Calendrier 1: Coopération internationale au 
développement

Calendrier 2: Domaine national: santé, 
dépendance et handicap

Calendrier 3: Activités sociales et socio- 
culturelles en Suisse ainsi que protection de 
l’environnement et des espèces

1 collecte

2 collectes

3 collectes

7

8

27

Nombre d’organisations effectuant 1 à 3 collectes

Nombre de collectes par calendrier

39

23

23

Calendrier 1: Coopération internationale au 
développement

Calendrier 2: Domaine national: santé, 
dépendance et handicap

Calendrier 3: Activités sociales et socio- 
culturelles en Suisse ainsi que protection de 
l’environnement et des espèces

2

1

1.88

2.0 2.1

Nombre de collectes par organisation dans le calendrier

2009 2010  2011  2012 2013   2014  2015  2016  2017 2018

2.04 2.07 2.02 2.02 2.022.0 2.0

Calendrier des collectes 2018
85 campagnes nationales prévues

ZEWO

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

2018SCHWEIZER SAMMLUNGSKALENDER
CALENDRIER SUISSE DES COLLECTES

 1| Internationale Entwicklungszusammenarbeit 
Coopération internationale au développement

ZEWO

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

2018 SCHWEIZER SAMMLUNGSKALENDER
CALENDRIER SUISSE DES COLLECTES

 2| Inland: Gesundheit, Sucht, Behinderung 
Suisse: santé, toxicomanie et handicap

ZEWO

2018 SCHWEIZER SAMMLUNGSKALENDER
CALENDRIER SUISSE DES COLLECTES

 3| Soziales und soziokulturelles Inland sowie Umwelt- und Artenschutz 
 Activités sociales et socioculturelles en Suisse ainsi que protection  
 de l’environnement et des espèces

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31
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Trois sondages sur la réglementation
Les dates à ne pas manquer par les organisations à but  
non lucratif en 2018

1. Plus de transparence de la part des 
fondations et des associations avec un 
risque élevé 

Suite à l’évaluation mutuelle du GAFI 
(Groupe d’action financière) sur la Suis-
se en 2016, des mesures législatives sont 
nécessaires pour améliorer la conformité 
de la législation suisse aux normes du GA-
FI et améliorer ainsi l’efficacité de la lut-
te contre le blanchiment d’argent et le fi-
nancement du terrorisme. 

Le Conseil fédéral soumettra la loi fédé-
rale sur le renforcement de l’efficacité de 
la lutte contre le blanchiment d’argent et 
le financement du terrorisme à la consul-
tation au plus tôt en avril 2018. Le proces-
sus durera 3 mois et prendra donc fin au 
plus tôt en juillet 2018. 

L’Office responsable est le Secrétariat 
d’État aux questions financières interna-
tionales.
Vous trouverez ici des informations actu-
alisées en permanence:
Consultation prévue: www.admin.ch/
ch/f/gg/pc/preview.html

Communiqué de presse du 28 juin 2017: 
«Le conseil fédéral fixe les lignes direc-
trices pour les travaux de suivi du rap-
port d’évaluation mutuelle du GAFI sur la 
Suisse», https://www.admin.ch/gov/fr/
accueil/documentation/communiques.
msg-id-67338.html

Rapport sur les risques dans le domai-
ne du blanchiment d’argent et du finan-
cement du terrorisme par le biais d’orga-
nisations à but non lucratif: www.newsd.
admin.ch/newsd/message/attach-
ments/48926.pdf

Zewo-Forum 4|2016, 2|2016

2. De nouvelles règles sur la 
consolidation sont-elles nécessaires 
pour les organisations à but non 
lucratif?
La Fondation RPC étudie actuellement s’il 
est nécessaire de remanier la norme Swiss 
GAAP RPC 30 «Comptes consolidés». Cette 
norme porte, entre autres, sur la consoli-
dation. Elle a force obligatoire pour les uti-
lisateurs de la Swiss GAAP RPC 21 qui doi-
vent intégrer d’autres organisations dans 
leurs comptes consolidés. Si nécessaire, 
une recommandation d’experts révisée 
sera émise à l’intention des conseils. Cet-
te recommandation tiendra compte des 
intérêts des différentes parties prenantes 
sous une forme équilibrée. Elle doit s’insc-
rire dans le concept de Swiss GAAP RPC.

Le groupe de projet met l’accent sur les 
thèmes suivants:
• entités associées
• méthode de mise en équivalence 
• acquisition et cession / goodwill
• différences de change cumulées (rapa-

triement)
Le public peut faire part de son opinion 
jusqu’à fin mars 2018. Un questionnai-
re est disponible à cet effet sur www.fer.
ch/fr/projets/swiss-gaap-rpc-30-comp-
tes-consolides/. Vous trouverez le dos-
sier du groupe de travail sur: www.fer.
ch/content/uploads/2017/11/20171031_
Workshop1_Konzernrechnungsle-
gung_%C3%9Cberpr%C3%BCfungs-
verfahren-Swiss-GAAP-FER-30_fi-
nal31.10.2017-2.pdf

La commission spécialisée de la Fonda-
tion RPC devrait décider en juin 2018 s’il 
convient de lancer une révision de la nor-

me Swiss GAAP RPC 30 «Comptes conso-
lidés». 
Pour toute question ou suggestion concer-
nant la procédure d’examen de la Swiss 
GAAP RPC 30 «Comptes consolidés», 
veuillez vous adresser à: 
Patrick Balkanyi, membre du Comité d’ex-
perts/responsable de projet, Birchstrasse 
160, 8050 Zurich, Telefon 058 792 26 76

3. Swiss GAAP RPC pour les subventions
Les subventions jouent un rôle essentiel 
dans l’environnement actuel, par exemp-
le dans le cadre de cofinancements de l’in-
frastructure de tourisme, de prêts d’aide 
aux investissements, de cautionnements, 
de subsides publics ou de conventions de 
prestations. Swiss GAAP RPC ne contient 
actuellement aucune réglementation ex-
plicite concernant les subventions. 

La commission spécialisée de Swiss GAAP 
RPC prévoit une procédure d’examen sur 
la question. Un groupe de travail est en 
train de dresser un état des lieux interne 
du sujet. Le public sera impliqué dans la 
procédure d’examen au cours de l’année 
2018. 

Le communiqué de presse sur ce thème 
est disponible ici: www.fer.ch/content/
uploads/2017/12/Communiqué-de-pres-
se-11.12.2017.pdf

Pour toute question ou suggestion sur la 
procédure d’examen concernant les sub-
ventions, veuillez vous adresser à: 
Michael Annen, membre du Comité  
d’experts/responsable de projet, brag | 
Buchhaltungs- und Revisions AG, Bundes-
strasse 3, 6302 Zug, Telefon 041 729 51 00

Le Conseil fédéral prévoit des mesures pour lutter contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme. La Fonda-
tion RPC vérifie ses directives sur les comptes consolidés, qui régissent notamment la consolidation pour les organisations à 
but non lucratif, et fait le point sur les règles en matière de subventions. Les organisations à but non lucratif peuvent prendre 
position au préalable sur le sujet.

http://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/preview.html
http://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/preview.html
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-67338.html
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-67338.html
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-67338.html
http://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/48926.pdf
http://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/48926.pdf
http://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/48926.pdf
https://www.zewo.ch/fr/Documents/Zewoforum-2016/Zewoforum-416-Procedure-individuelle-dexamen-pour-les-recertifications
https://www.zewo.ch/fr/Documents/Zewoforum-2016/Zewoforum-216-Le-monde-des-organisations-a-but-non-lucratif-en-mouvement.pdf
http://www.fer.ch/fr/projets/swiss-gaap-rpc-30-comptes-consolides/
http://www.fer.ch/fr/projets/swiss-gaap-rpc-30-comptes-consolides/
http://www.fer.ch/fr/projets/swiss-gaap-rpc-30-comptes-consolides/
https://www.fer.ch/content/uploads/2017/11/20171031_Workshop-1_Konzernrechnungslegung_%C3%9Cberpr%C3%BCfungsverfahren-Swiss-GAAP-FER-30_final31.10.2017-2.pdf
https://www.fer.ch/content/uploads/2017/11/20171031_Workshop-1_Konzernrechnungslegung_%C3%9Cberpr%C3%BCfungsverfahren-Swiss-GAAP-FER-30_final31.10.2017-2.pdf
https://www.fer.ch/content/uploads/2017/11/20171031_Workshop-1_Konzernrechnungslegung_%C3%9Cberpr%C3%BCfungsverfahren-Swiss-GAAP-FER-30_final31.10.2017-2.pdf
https://www.fer.ch/content/uploads/2017/11/20171031_Workshop-1_Konzernrechnungslegung_%C3%9Cberpr%C3%BCfungsverfahren-Swiss-GAAP-FER-30_final31.10.2017-2.pdf
https://www.fer.ch/content/uploads/2017/11/20171031_Workshop-1_Konzernrechnungslegung_%C3%9Cberpr%C3%BCfungsverfahren-Swiss-GAAP-FER-30_final31.10.2017-2.pdf
https://www.fer.ch/content/uploads/2017/11/20171031_Workshop-1_Konzernrechnungslegung_%C3%9Cberpr%C3%BCfungsverfahren-Swiss-GAAP-FER-30_final31.10.2017-2.pdf
https://www.fer.ch/content/uploads/2017/12/Communiqu%C3%A9-de-presse-11.12.2017.pdf
https://www.fer.ch/content/uploads/2017/12/Communiqu%C3%A9-de-presse-11.12.2017.pdf
https://www.fer.ch/content/uploads/2017/12/Communiqu%C3%A9-de-presse-11.12.2017.pdf
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